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5. Decide que tout organe de !'Organisation des 
Nations Unies pourra tenir ses sessions hors de son 
siege dans le cas ou un gouvernement, en l'invitant a 
se reunir sur son territoire, aura accepte de prendre a 
sa charge, apres consultation avec le Secretaire 
general quanta leur nature et a leur montant probable, 
les depenses supplementaires effectives qui en 
resulteront directement ou indirectement; 

6. Prie le Cornite des conferences et le Secretaire 
general de tenir compte des principes ci-apres pour 
etablir le projet de calendrier des conferences et 
reunions; 

a) Le programme des reunions qui auront lieu pen
dant la periode consideree se deroulera conformement 
au calendrier biennal des conferences et reunions 
adopte par l' Assemblee generate; 

b) Toutes les reunions de !'Organisation des Na
tions Unies seront financees dans les limites des res
sources allouees par l' Assemblee generale a cette fin; 

c) Entre les sessions de l' Assemblee generate, le 
Cornite des conferences pourra, dans des circons
tances speciales ou extraordinaires, approuver cer
taines derogations au calendrier, a condition que les 
changements touchant la deuxieme annee de 
l'exercice biennal soient approuves par l'Assemblee; 

d) Les organes subsidiaires de l' Assemblee 
generale ne devraient pas creer sans !'approbation de 
l' Assemblee de nouveaux organes permanents ni des 
organes de session ou intersessions speciaux 
necessitant des ressources supplementaires, et les au
tres organes principaux de !'Organisation des Nations 
Unies devraient, s'ils ne l'ont pas encore fait, prendre 
une decision semblable en ce qui conceme leurs or
ganes subsidiaires respectifs; 

e) Un intervalle suffisant, qui serait fixe par 
l' organe interesse, devrait etre prevu entre les sessions 
d'un meme organe, de maniere a permettre aux Etats 
Membres de tirer le maximum de profit de ses activites 
et a menager suffisamment de temps pour preparer les 
activites futures; 

f) Les organes de !'Organisation des Nations Unies 
se reuniront a leurs sieges respectifs, sous reserve des 
exceptions a ce principe qui ont ete approuvees par 
l' Assemblee generale; 

II 

1. Prend note des mesures prises par ses organes 
subsidiaires et par le Secretariat pour appliquer les 
criteres enonces dans la resolution 3415 (XXX) de 
1' Assemblee generate, en date du 8 decembre 1975, et 
prie instamment tous les organes de poursuivre leurs 
efforts pour rationaliser l'etablissement des comptes 
rend us de leurs seances; 

2. Invite a nouveau les organes subsidiaires a envi
sager d'appliquer a leurs propres organes subsidiaires 
le critere 6, selon lequel ii ne devrait plus etre etabli de 
comptes rendus d'aucune sorte pour les seances des
dits organes60 ; 

3. Reaffirme que le Cornite pour !'elimination de la 
discrimination raciale et la Commission du droit inter
national continueront d'avoir a la fois des comptes ren
dus provisoires et des comptes rendus definitifs; 

60 A/INF /31/2 et Corr. I. 

4. Prie le Secretaire general de specifier, dans 
l'etat des incidences financieres qui accompagne tout 
projet de resolution tendant a creer un nouvel organe, 
quels services de conference seront fournis; 

5. Reaffirme sa decision61 selon laquelle les 
declarations ne peuvent etre reproduites in extenso 
que si elles servent de base aux debats et apres qu'un 
etat des incidences financieres a ete presente a 
l'organe demandant qu'elles soient ainsi reproduites. 
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31/141. Rapport de la Commission de la fonction pu
blique internationale 

A 

DEUXIEME RAPPORT ANNUEL DE LA COMMISSION 

DE LA FONCTION PUBLIQUE INTERNATIONAL£ 

L' Assemblee generate 

l. Prend acte avec satisfaction du deuxieme rap
port annuel de la Commission de la fonction publique 
internationale62 ; 

2. Approuve !'intention qu'a la Commission 
d'assumer immediatement les fonctions qui lui incom
bent en vertu de !'article 12 de son statut63 en ce qui 
concerne les traitements des agents de la categorie des 
services generaux et la prie de presenter ses conclu
sions et recommandations en temps voulu pour que 
l' Assemblee generale puisse les examiner a sa trente
deuxieme session. 

B 

JOJe seance pleniere 
17 decembre 1976 

REVISION DU REGIME DES TRAITEMENTS DES NATIONS 
UNIES: AMENDEMENTS AU STATUT DU PERSONNEL 
DE L'ORGANISATION DES NATIONS UNIES 

L'Assemblee generate, 

Rappe/ant ses resolutions 3042 (XXVII) du 
19 decembre 1972, 3357 (XXIX) du 18 decembre 1974 
et 3418 (XXX) du 8 decembre 1975 par lesquelles elle 
demandait a la Commission de la fonction publique 
internationale de revoir en priorite le regime des 
traitements des Nations Unies, 

Notant avec satisfaction que la Commission a 
termine en temps opportun la majeure partie de cette 
revision, 

Ayant examine le rapport de la Commission sur 
cette question64 ainsi que les observations 
communiquees par le Secretaire general en sa qualite 
de President du Comite administratif de coordination65 

61 Resolution 2292 (XXII), annexe, par. b. 
62 Documents officiels de l'Assemblee generale, trente et unieme 

session, Supplement n° 30 (A/31/30), premiere partie. 
63 Resolution 3357 (XXIX), annexe. 
64 Documents officiels de I' Assemblee generale, trente et unieme 

session, Supplement n° 30 (N31/30), deuxieme partie, et 
A/31/30/ Add. I. 

65 A/31/239. 
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et celles du Comite consultatif pour Jes questions ad
ministratives et budgetaires66 , 

Notant Jes conclusions de la Commission qui sont 
exposees au chapitre II de son rapport64

, 

I 

1. Decide que la Commission de la fonction pu
blique intemationale, en sa qualite d'organe perma
nent, devrait suivre constamment le rapport entre Jes 
taux de remuneration dans la fonction publique choisie 
comme point de comparaison - a l'heure actuelle la 
fonction publique des Etats-Unis d' Amerique - et 
dans le regime des Nations Unies, compte dument 
tenu de tous les facteurs pertinents, y compris Jes 
differences qui existent entre Jes deux fonctions pu
bliques, et decide que, chaque fois que la Commission 
le juge necessaire, elle devrait recommander des me
sures correctives a I' Assemblee generale OU, si des 
mesures conservatoires sont necessaires d'urgence 
entre les sessions de I' Assemblee pour eviter un 
elargissement excessif de la marge dont la 
remuneration a !'Organisation des Nations Unies 
depasse celle de la fonction publique prise comme 
point de comparaison, prendre elle-meme Jes mesures 
appropriees dans le cadre du systeme des ajustements 
(indemnites de paste ou deductions); 

2. Decide que : 

a) Le montant correspondant a cinq classes 
d'indemnite de paste sera incorpore au traitement de 
base des administrateurs et des fonctionnaires de rang 
superieur; 

b) La base du systeme des ajustements (indemnites 
de paste OU deductions) Sera desormais New 
York = 100 en novembre 1973 au lieu de New 
York = 100 en decembre I 969; 

3. Approuve Jes baremes revises des contributions 
du personnel, des ajustements (indemnites de paste ou 
deductions) et des traitements bruts et nets applicables 
aux administrateurs et aux fonctionnaires de rang 
superieur et figurant dans !'annexe a la presente 
resolution; 

4. Autorise des versements temporaires tran
sitoires, non soumis a retenue pour pension, aux fonc
tionnaires dont la remuneration, en application des 
baremes revises, serait inferieure a celle qu'ils 
re<;oivent en application des baremes actuels, le mon
tant de ces versements et Jes modalites de leur 
reduction progressive et, finalement, de leur 
elimination devant etre determines par la Commission; 

5. Decide que, dans Jes cas OU le montant revise du 
traitement soumis a retenue pour pension serait 
inferieur a celui qui existerait, sans revision, le 1er jan
vier 1977, ce demier montant sera maintenu tem
porairement jusqu'a ce que le montant revise le rat
trape; 

6. Decide que Jes versements a la cessation de ser
vice (indemnites de licenciement, primes de rapatrie
ment, versements en compensation de jours de conge 
annuel accumules et versements en cas de deces), qui 
soot actuellement calcules en fonction du ''traitement 
ou salaire de base", le seront desormais en fonction du 

66 Documents officiels de l'Assemblee generale, trente et unieme 
session, Supplement n° 8 (A/31/8 et Add. I a 26), document 
A/31/8/Add.6. 

"traitement soumis a retenue pour pension, deduction 
faite des contributions du personnel"; 

7. Decide de supprimer, pour Jes administrateurs 
et les fonctionnaires de rang superieur, l'indemnite ac
tuelle pour conjoint a charge, le montant actuel de 
l'indemnite etant incorpore au nouveau traitement de 
base; 

8. Decide de porter a 300 dollars par an, pour les 
administrateurs et les fonctionnaires de rang 
superieur, le montant de l'indemnite pour personne 
non directement a charge; 

9. Decide de modifier le bareme de la prime de 
rapatriement des fonctionnaires ayant des charges de 
famille et des fonctionnaires sans charges de famille 
appartenant a la categoric des administrateurs et aux 
categories superieures comme ii est indique dans 
!'annexe a la presente resolution; 

10. Decide : 

a) De modifier comme suit le pourcentage des frais 
approuves remboursable en vertu des dispositions re
latives a l'indemnite pour frais d'etudes : 

Frais inferieurs OU egaux a 2 000 dol-
lars . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 75 p. 100 

Frais compris entre 2 001 et 3 000 dol-
lars . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 50 p. JOO 

Frais compris entre 3 001 et 4 000 dol-
lars . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 25 p. 100 

b) De porter a 750 dollars le montant uniforme 
verse pour les frais de pension lorsqu'un enfant 
frequente en dehors du lieu d'affectation un 
etablissement d'enseignement qui ne prend pas de 
pensionnaires; 

I I. Decide de modifier Jes conditions de paiement 
et Jes taux de l'indemnite de licenciement comme ii est 
indique dans !'annexe a la presente resolution; 

12. Decide que, en attendant les resultats de 
l'etude que la Commission poursuit sur la 
remuneration des agents des services generaux et afin 
d'eviter entre-temps toute reduction du traitement 
soumis a retenue pour pension des agents des services 
generaux qui pourrait resulter de !'application aux 
traitements desdits agents des nouveaux baremes des 
contributions du personnel etablis au paragraphe 3 
ci-dessus pour les administrateurs et les fonctionnaires 
de rang superieur, le bareme actuel des contributions 
du personnel continuera, a titre de mesure temporaire, 
a etre applique aux agents des services generaux; 

13. Approu1·e les amendements au Statut du per
sonnel de !'Organisation des Nations Unies qui soot 
necessaires pour donner effet aux decisions ci-dessus 
et qui figurent dans !'annexe a la presente resolution; 

14. Invite le Secretaire general a apporter en 
consequence au Reglement du personnel Jes modifica
tions necessaires et a faire rapport a ce sujet a 
I' Assemblee generale !ors de sa trente-deuxieme ses
sion, conformement aux dispositions de !'article 12.2 
du Statut du personnel; 

15. Decide que la date d'entree en vigueur des 
decisions ci-dessus sera le 1er janvier 1977; 

II 

I. Recommande que la Commission de la fonction 
publique internationale poursuive son etude des autres 
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reformes a apporter eventuellement au regime des 
traitements de la fonction publique internationale et, a 
cet egard, la prie de faire rapport a l' Assemblee 
generale sur la possibilite d'etablir un systeme modifie 
des ajustements (indemnites de poste ou deductions), 
compte tenu des vues exprimees au paragraphe 229 du 
rapport de la Commission67 ; 

2. Note !'intention de la Commission de pour
suivre ses etudes en vue de definir des methodes per
mettant de proceder a une comparaison de la 
"remuneration totale" entre la fonction publique ser
vant de point de comparaison et le regime des traite
ments des Nations Unies et prie la Commission de 
faire cette comparaison pour toutes les classes et de 
rendre compte de ses conclusions a I' Assemblee 
generale lors de sa trente-troisieme session au plus 
tard; 

3. Prie la Commission de reexaminer, compte tenu 
des vues exprimees a la Cinquieme Commission pen
dant la session en cours : 

a) Les conditions d'octroi des versements a laces
sation de service (par exemple, prime de rapatrie
ment, indemnite de licenciement), en particulier a 
l'occasion du depart a la retraite, et la possibilite de 
fixer un plafond pour le total des sommes auxquelles 
lesdits versements donnent droit; 

b) L'instauration eventuelle d'une "prime de fin de 
service", en particulier Jes conditions dans Iesquelles 
le paiement de ladite prime serait justifie; 

c) La necessite d'une indemnite pour frais d'etudes 
postsecondaires dans le cas des enfants des fonction
naires expatries et, en particulier, la necessite d'une 
indemnite pour couvrir ces frais d'etudes dans des 
pays autres que le pays d'origine du fonctionnaire; 

4. Prie la Commission d'examiner et de proposer a 
l' Assemblee generale lors de sa trente-deuxieme ses
sion des mesures visant a aligner sur le bareme des 
indemnites de licenciement approuve au 
paragraphe 11 de la section I ci-dessus le montant 
maximal de la somme globale payable au conjoint a 
charge ou a l'enfant a charge d'un fonctionnaire en 
activite qui vient a deceder. 

ANNEXE 
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Amendements au Statut du personnel 
de !'Organisation des Nations Unies 

Article 3.2 

Remplacer la deuxieme phrase du texte actuel par la phrase 
suivante : 

"Le montant de l'indemnite par annee scolaire et par enfant est 
calcule a raison de 75 p. 100 pour la premiere tranche de 2 000 
dollars de frais d'etudes ouvrant droit a indemnite, de 50 p. 100 
pour la tranche suivante de I 000 dollars et de 25 p. 100 pour la 
tranche suivante de I 000 dollars, la somme ne pouvant depasser 
2 250 dollars." 

Article 3.3 

Remplacer l'alinea b par le texte suivant : 

67 Ibid., Supplement n° 30 (A/31/30), deuxieme partie, et 
A/31/30/Add.l. 

"b) i) Les contributions. dans le cas des fonctionnaires dont le 
bareme des traitements est fixe aux paragraphes I et 3 de 
!'annexe I du present Statut, sont calculees d'apres le bareme 
suivant : 

Tmo: dt• la contrihutwn 
{p. /00) 

Total d£·s .wmm('S impo.rnhft>.\ 
(dollars des Etats•Unis) 

Premiere tranche de 10 000 dol-
lars par an ............... . 

Tranche suivante de 2 000 dol-
lars par an ............... . 

Tranche suivante de 2 000 dol-
lars par an ............... . 

Tranche suivante de 2 000 dol-
lars par an ............... . 

Tranche suivante de 4 000 dol-
lars par an ............... . 

Tranche suivante de 4 000 dol-
lars par an ............... . 

Tranche suivante de 4 000 dol-
lars par an ............... . 

Tranche suivante de 5 000 dol-
lars par an ............... . 

Tranche suivante de 5 000 dol-
lars par an .............. .. 

Tranche suivante de 5 000 dol-
lars par an ............... . 

Tranche suivante de 6 000 dol-
lars par an ............... . 

Tranche suivante de 6 000 dol-
lars par an ............... . 

Tranche suivante de 6 000 dol-
lars par an ............... . 

Tranche suivante de 7 000 dol-
lars par an ............... . 

Tranche suivante de 7 000 dol-
lars par an ............... . 

Au-dela .................... . 

Fom·tionnaire.\ 
avcmt un 

conjoint a clwr/(1' 
011 un ,•nfant 

tl chargt' 

12,3 

25 

28 

31 

34 

37 

40 

43 

46 

48 

50 

52 

54 

56 

58 
60 

Fom ti1mnaires 
11'avt1nt ni 

conjoiflt tl ,·har;:e 
ni t•nfant 
,1 d1m·ge 

17,3 

29,7 

32,7 

35,6 

39,5 

42,5 

45,5 

48,5 

51,5 

53,5 

55,5 

57,5 

59,5 

61,5 

63,5 
64,5 

"'ii) Les contributions, dans le cas des fonctionnaires dont le 
bareme des traitements est fixe conformement au paragraphe 7 de 
!'annexe I du present Statut, sont calculees d'apres le bareme 
suivant : 

Totcil dt'S .\Ol1Wl('S ,mposah/c,, 
(dollars des l:.tti/s-Unis) 

Premiere tranche de I 000 dollars par an 
Tranche suivante de I 000 dollars par an ..... . 
Tranche suivante de I 000 dollars par an ..... . 
Tranche suivante de I 000 dollars par an ..... . 
Tranche suivante de 6 000 dollars par an ..... . 
Tranche suivante de 6 000 dollars par an ..... . 
Tranche suivante de 8 000 dollars par an ..... . 
Tranche suivante de 8 000 dollars par an ..... . 
Tranche suivante de 8 000 dollars par an ..... . 
Au-dela ................................... . 

Taux dl' la 
( mllrihution 

(p. /00) 

5 
10 
15 
20 
25 
30 
35 
40 
45 
50 

"iii) Le Secretaire general decide quel est celui des deux 
baremes des contributions figurant aux sous-alineas i et ii ci
dessus qui est applicable a chacun des groupes de personnel dont 
Jes traitements sont fixes conformement au paragraphe 6 de 
I' annexe I du present Statut. 

"iv) Pour Jes fonctionnaires dont le bareme des traitements est 
etabli dans une monnaie autre que le dollar des Etats-Unis, Jes 
montants auxquels s'appliqueront Jes taux d'imposition seront 
fixes a !'equivalent en monnaie locale des montants en dollars des 
baremes ci-dessus, a la date a laquelle le bareme des traitements 
des fonctionnaires consideres aura ete approuve." 

Article 3.4 

Remplacer l'alinea a par le texte suivant : 

"a) Les fonctionnaires dont le bareme des traitements est fixe 
aux paragraphes I et 3 de !'annexe I du present Statut ont droit 
aux indemnites pour charges de famille ci-apres : 
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"i) 450 dollars par an pour chaque enfant a charge, si ce n'est 
qu'il n'est pas verse d'indemnite pour le premier enfant a 
charge si le fonctionnaire n'a pas de conjoint a charge, 
l'interesse beneficiant alors du taux de contribution du per
sonnel applicable aux fonctionnaires ayant des personnes a 
charge qui est fixe au sous-alinea i de l'alinea b de 
!'article 3.3; 

"ii) Quand le fonctionnaire n'a pas de conjoint a charge, une 
indemnite unique de 300 dollars par an pour l'une des per
sonnes ci-apres, si elle est a la charge de l'interesse : pere, 
mere, frere OU SO:Uf." 

ANNEXE I 

Bareme des traitements et dispositions connexes 

Remplacer le texte actuel du paragraphe I par le texte suivant : 

"I. L'Administrateur du Programme des Nations Unies pour 
le developpement, ayant un statut equivalant a celui du chef du 
secretariat d'une grande institution specialisee, re9oit un traite
ment de 99 350 dollars des Etats-Unis par an; Jes Secretaires 
generaux adjoints re9oivent un traitement de 76 030 dollars des 
Etats-Unis par an et Jes Sous-Secretaires generaux re9oivent un 
traitement de 67 430 dollars des Etats-Unis par an - sous reserve 

du bareme des contributions du personnel figurant a !'article 3.3 
du Statut du personnel et, le cas echeant, des ajustements 
(indemnites de poste ou deductions). S'ils remplissent par ailleurs 
Jes conditions requises, ils re9oivent les indemnites dont Jes fonc
tionnaires beneficient d'une maniere generale." 

Remplacer le texte actuel du paragraphe 3 par le texte suivant : 

"3. Sous reserve des dispositions du paragraphe 6 de la 
presente annexe, le bareme des traitements des fonctionnaires de 
la categorie des directeurs et des administrateurs generaux et de la 
categorie des administrateurs est celui qui est fixe dans la presente 
annexe." 

Remplacer le texte actuel du paragraphe 9 par le texte suivant : 

"9. Pour que Jes fonctionnaires beneficient de niveaux de vie 
equivalents dans les differents bureaux, le Secretaire general peut 
ajuster les traitements de base fixes aux paragraphes I et 3 de la 
presente annexe par le jeu d'ajustements (indemnites de poste ou 
deductions) n'ouvrant pas droit a pension, qui sont determines en 
fonction du cout de la vie et des niveaux de vie relatifs, ainsi que 
de facteurs connexes, au lieu d'affectation interesse, par rapport 
a New York. Ces ajustements ne sont pas soumis a retenue au 
titre des contributions du personnel. Leur montant est celui qui 
est fixe dans la presente annexe." 

Ajouter, a la fin de !'annexe I, les tableaux suivants : 


